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Nos références à rappeler Votre lettre du Vos références Entrée n°
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OBJET : Renseignements Urbanistiques : 877.5-25.159

Bien sis : 1470 Baisy-Thy, Rue Dernier Patard, 38
Cadastre : Division 2, section E n°15C
Appartenant à Madame Lucienne GINION

Maîtres,

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 18 avril 2025 relative à un bien sis à 1470
Baisy-Thy, Rue Dernier Patard, 38 cadastre Division 2, section E n°15C et appartenant à Madame Lucienne
GlNION, nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées aux articles DIV.76 du Code
du Développement Territorial (ci-après le Code).

Le bien en cause :

1° se trouve en Zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de Nivelles adopté par Arrêté Royal du 1er
décembre 1981 ; (+ prescriptions applicables pour le bien : voir les articles D.ll.24 et suivants du Code) ;

2° est soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application d'un guide régional
d'urbanisme :
'> la Quiz-ln Anînnal enn- Ina hêfieone annlînohlge env -rnnge nrnüànéae nn mafie\rg A'nrhanîema Iarfinlne
þÿ�-� �-�v� �v�.�.�.�-�v� �-� �\�v�:�l�e�i�\�-�u� �v�-�v�u� �u�v�.�.�.� �u &�.�.�v�u�v�v� �u�|�v�|�v�u�v�u�u�u�v�v� �v�u�.�-�n� �-�v�-�u�v�v� �r�e�v�u�v�u�v�v�v� �v�u�'� �u�w�u�u�.�.�v� �u�.�.�. &�u�u�v�u�-�v� �\�-�u�u�v�.�v�u209 à AflQ\-vvv _ .vv,
> !e èuîde Régional d'Urbanisme sur les bâtisse: er: site rare! (articles 417 e 430) ;
> le Guide Régional d'Urbanisme relatif aux enseignes et aux dispositifs de publicité (articles 435 à 441) ;
> le Guide Régional sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou
partie de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite( articles 414 à
415/416);

Q° aci- oî4nA on en rnnarfl An nrnîn0 Ag n|nn l'A enn+anr nflnnfÀ naar An
\! v\ vu.-u .... ..... .. uv:vuu uu r. v,vu uv yuv-u uv vvvvvvvvvv |v.v ru..- ...-u...,

4° est situé en
\=- au rar-card d'un onhàma An AAualnnnamnn} nh vrînnmmnnel 'þÿ�-� �.� �.�.�.�-�.�-� �u�v�v�u�l�v� �.�.� �_�"� �v�u &�-�.�.�.�u�-� �-�.�v� �v�v�v�v�u�v�'�v�r�l�v�u�u�n�v�l�l�t� �r�.�u�u�u�v�v�|�c�u�u�u�u�v�l�u�u�l� �,
> en zone Villages ruraux-Résidentiel villageois au regard d'un schéma de développement communal
adopté le 31 janvier 2017 et entré en vigueur le 13 mai 2017 (SBC) ;
> e". zene :: regard d'un schéma d'erientetier: !eee! (SOL) eppreuvè le et mcdîfié le... ;
þÿ�>� �e�r�:� �z�o�n�e�.�.�.�  &�e�t�:� �r�e�g�a�r�d� �d�'�u�n� �p�r�o�j�e�t� �d�e� �s�c�h�é�m�a� �d�e� �d�é�v�e�l�o�p�p�e�m�e�n�t� �p�!�u�r�i�c�c�m�m�c�n�e�l� �;
þÿ�:� �-�-�.�.�- &�  & &�  &�g &�.� �.�.�  &�.� �, &�, &� �. &� �.�. &�. & &�.� �_ &� �. & &�,�.�p &�. &�.�.� �w�.�.�.�.�. &�. &�. &�-�-�,� �,
þÿ�,�  &�.� �- &�.�- &�  & &�  &�g�.�. &� �_�.�  &�.� �,�.�.�. &� �. &� �-�-�.�.�-�. &�.� �_�.� �-�.�. &�.�. &�. &�.� �.�- &�.�  &�-�.�.�,�,
> concerné par un règlement communal relatif à la conservation de la nature, à la préservation et
l'amélioration du maillage écologique et de la biodiversité approuvé par le Conseil communal en séance du
27/08/2024;
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6 est.
a) situé dans un pérumetre :

5 An eî+n à réaménanor '- .... ....v .. .-.-...-..uvv. ,
.... ......auuuuuvu ru]vuvvuv ... v.....-....v...v...g.v \... .. .. v..v.v.uv,,
.. .v......uu.v...v... ...-...... ,
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e) localisé dans une zone figurant sur la carte archéologique visée à l'article D.60 du Code wallon du
patrimoine;

þÿ�.�,� �.�-�,�.�.�.�-� �_� �.� �.�.�.�.�-�.�.�.�-�.�.�-�  &�.�  & &� �-�-� �_�_�_�- &� �. &�.�.�-�.�.�,

> bénéficie d'un équipement collectif d'épuration des eaux usées - Station d'épuration de Ways ;
> bénéficie d'un accès à une voirie équipée en eau, électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une
largeur suffisante, compte tenu de la situation des lieux (cet équipement est toutefois à confirmer ou infirmer
par les sociétés distributrices. Les équipements ou renforcements éventuels sont à charge du constructeur ou
lotisseur),
7°bis le bien est situé au Plan d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique :

> en zone d'assainissement Collective (cfr http:l/www.spge.be );

- à notre connaissance, le bien n'est pas exposé à un risque d'accident majeur, à un risque naturel ou à une
contrainte géotechnique majeurs. Le demandeur prendra ses renseignements auprès du géoportail du Service
Public de Wallonie.
On relève néanmoins:

> que I'AFCN a relevé la présence de redon dans certaines parties du territoire de Genappe ; le bien ne
semble pas concerné. II s'agit d'une indication cartographique grossière. Seul un test effectué par l'Agence
fédérale des Contrôles nucléaires peut informer sur la situation réelle - lien : http:llafgn.fgovbe ;

\> la nrAconna d'un aléa A'înnnrloèînn Ifoîhla Alnuà frèe AlauA\ nnr Aéknrflamnn} fln nfu nrc fl'aan '
& nr la la hîan en h-n. nin à nrnvîmîbé A'nnA 7Ana & riant rn A'Arnoînn ab AA rnîeaallamanb M'nnrèe In:- AnnnAne- .,uv .. ......- ..v .. v...... .. .....nu.....v .. u...- -vnuv .. . ..:-|.... .. ... .:.-..... .:. .... .u.v-vuv...v.u .. ..," vv .. ...-....---

neñnnrnnhîmr une A'CDDI "Qin IArneînn,n|îeonllnmnn},enl\ 'v... .v=. ...-«. u\1vvv .. -- .. .v.vvv- \-.V-.v.. oulvvvllvlnlvuun ..v., ,
> VEL'.'LLEZ CC!'.'S£JLTE.'? :.". c:ecuae:aes !'.4.'.".'.'STÈR!ELLE ou 23 12 21 '

- le bien n'est pas situé dans une réserve domaniale ou agrée ;
- le bien n'est pas situé dans une réserve forestière ;
- le bien n'est pas situé dans un site Natura 2000 ;
- à notre connaissance, le bien ne comporte pas de cavité souterraine d'intérêt scientifique ;
- le bien n'est pas concerné par une zone humide d'intérêt biologique ;
au sens de l'article D.IV.57, 2° à 4° ;

þÿ &�.�  &�,�.�.�-�  & &�  &� �, &�.�.�.�  & &� �.�.� �.� �.�.�.�,�-�.�. &� �, &�.�.�. &�. & &
10° Les données relatives au bien inscrites dans la banque de données au sens du Décret du 1'*r mars 2018
et entré en vigueur le 1er janvier 2019 relatif à la gestion des sols : cfr http.'//bdae. wallonie. be/portalf,

11° Autres renseignements relatifs au bien :
- le bien n'a pas fait l'objet d'un arrêté d'insalubrité ;

12° Permis délivré aprés le 1'?r janvier 1977 :
- . vu-uuv-u-wuullv-u-v.
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Dev-m.: de lccntî3n -
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Division de Bien :

13° Présence d'une voirie communale, de type servitude d'utilité publique (sentier) : non

14° Bien longé par:

> une voirie régionale . la rue Dernier Patard est une voirie régionale - ancien tronçon de la RN5 -
gérée parle SPW (Avenue de Veszprem 3 a 1340 Ottignies LLN). Nous vous renvoyons auprés du
gestionnaire précité afin de vérifier si un plan d'alignement existe pour le bien concerné ;
> un plan d' alignement: Pour savoir si ce bien est frappé d'une servitude de non aedificandi ou d' un
alignement résultant de normes techniques routières, nous vous conseillons de prendre contact avec le
Service Public de Wallonie, Direction des Routes Chaussée de Namur 62 a 1400 Nivelles au 067/49.39. 10.
(Monsieur Letroye);
> ...-. rA\.nl '...... ....-. ,

15° Présence d'un cours d'eau :
\ Aa nnôànf.rîg ') -, ...-r v..- v=,v..v ' .
3 An na+Annrîe 2 -þÿ�.� �.�.�.�-�.� �.�.�.�.�.�.�  &�:� �.� �.
> Ma natégcrîe "! -

16° le bien n'est pas situé dans une zone de prévention ou de surveillance d'un captage d'eau (Vivaqua) ou
lnBW (Gémioncourt ou les sources de la Dyle a Houiain-Le-Val) ;

17° nous n'avons pas connaissance d'une infraction.
Toutefois, l'absence de constat d'infraction urbanistique dans un procès-verbal n'exclut pas
I'existante d'éventuelles infractions urbanistiques. Il vous appartient d'interroger les cédants pour
une obtenir une information précise à ce sujet.

> .. n Drccè3 ..3rhal fl'. .rb3nîem: 0. A+A Arn:sé la fin...! à l'anccntre Aaþÿ�.�  &�.�.�.� �.�.�.�.� �_�v�-�v�-�u� �.�v�.�.�.�.�.�.�.�.�.� �r�v�-�u�.�-�.�.�.�.�.� �.�.�.�.� �u�.�.�.
> ..n aunrheenmgnl nré3l3ble : Até nct'r f:é en ..::-t.. de |'=rh:le D\Ill A pl.. Carla '

18° le bien pourrait être grevé d'emprise en sous-sol ou de servitude de ce type, il y a donc lieu de
s'adresser aux sociétés gestionnaires (FLUXYS : avenue des Arts 31 à 1040 BRUXELLES, VIVAQUA : bld
de l'Impératrice 17-19 à 1000 BRUXELLES, |nBW: rue de la Religion 10 à 1400 NIVELLES, PROXIMUS,
rue Marie-Henriette 60 à 5000 NAMUR, |nBW, Rue Emile François 27 à 1474 Ways) - Lien utile:
https: l/klim-cicc be- portail KLlM-CICC.
_. 18° bis le bien est situé en partie par une zone de protection d'une conduite d' eau gérée par Vivaqua;

En vertu de l'art. 12 de la loi du 24/12/1996 et de l'art. 433 du code des impôts sur les revenus, le notaire est
tenu d'adresser directement, au Directeur financier, par voie recommandée, sa demande relative aux taxes
qui resteraient dues pour le bien cité en objet.

Nous vous remercions de bien vouloir verser la somme de 151,09 EUR (1 ,09 EUR de frais de timbre inclus),
en faveur du compte IBAN BE64 3401 5130 2052 BIC : BBRUBEBB de la Ville de Genappe avec la
mention 877.5-25.159 - 971 représentant les frais occasionnés parla recherche de ces renseignements.

Nous vous prions d'accepter, Maîtres, l'assurance de notre considération distinguée.

Par Ordonnance rLa Directrice Générale Le Bour re

M. TOCK G. COU
o_-,þÿ�C�h�e�f� �d�e� �s�e�r�v�i�c�e� �:� �E�l�i�s�e� �F�L�E�M�A�L� �4�,� �Y�/�x�-

Gestionnaire de dossier : Isabelle Vermeiren Tél : 067/7 . . ' m}$* Référence UW : N202500142
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